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Les délais de paiement étaient 
plus élevés en moyenne en 
France (67 jours) que dans le 

reste de l’Europe (57 jours)1. Cette 
situation pénalisait la trésorerie les 
entreprises françaises et favorisait 
les sociétés capables d’imposer à 
leurs fournisseurs de longs délais 
de paiement. Après la loi NRE qui 
a prévu l’application d’intérêts de 
retard obligatoires au-delà d’un délai 
supplétif de 30 jours2, une étape 
supplémentaire a été franchie par la 
loi de modernisation de l’entreprise 
(LME)3.
Les contraintes issues de la loi nou-
velle s’appliquent nécessairement si 
le contrat est soumis au droit français 
(I). En revanche les parties, dont l’une 
au moins est étrangère, peuvent-elles 
librement y déroger ? (II)

La Loi française s’appLique 
nécessairement si Le contrat est 
soumis au droit français

La loi du 4 août 2008 a modifié l’ar-
ticle L 441-6 al.9 du Code de com-
merce qui précise désormais que « Le 
délai convenu entre les parties pour 
régler les sommes dues ne peut dépas-
ser quarante-cinq jours fin de mois 
ou soixante jours à compter de la date 

d’émission de la facture ».
Si les parties n’ont rien prévu entre 
elles ou si leurs conditions générales se 
contredisent, le régime supplétif qui 
s’applique alors est celui d’un paie-
ment à 30 jours4.
En dehors de réglementations spé-
cifiques, le non-respect des délais de 
paiement est sanctionné comme suit :
- est puni d’une amende de 15 000 € 
pour les personnes physiques et 
75 000 € pour les personnes morales, 
le fait de ne pas respecter le délai de 
paiement supplétif de 30 jours5.
Ainsi, le législateur a souhaité mar-
quer l’importance qu’il attache à 
cette disposition en pénalisant sa 
violation. Le texte étant récent, nous 
ne connaissons pas d’exemple où une 
telle sanction aurait été prononcée.
La rigueur de la sanction ne peut 
qu’encourager les partenaires à trou-
ver ensemble un accord sur le délai 
de paiement.
- le non-respect du délai de paiement 
convenu entre les parties n’est pas 
sanctionné pénalement.
En revanche, l’article L 441-6 du 
Code de commerce prévoit notam-
ment de porter la pénalité de retard 
à au moins trois fois le taux d’inté-
rêt légal (qui s’élevait à 3,79 % pour 

2009), si elle est définie contractuel-
lement.
En outre, l’article L 442-6, I, 7° du 
même Code dispose qu’engage la res-
ponsabilité de son auteur et l’oblige à 
réparer le préjudice causé le fait « de 
soumettre un partenaire à des conditions 
de règlement qui ne respectent pas le pla-
fond fixé au neuvième alinéa de l’article 
L. 441-6 (soit 45 jours fin de mois ou 
60 jours date de facturation) ou qui 
sont manifestement abusives, compte 
tenu des bonnes pratiques et usages com-
merciaux, et s’écartent au détriment du 
créancier, sans raison objective, du délai 
indiqué au huitième alinéa de l’article 
L. 441-6., est notamment abusif le fait, 
pour le débiteur, de demander au créan-
cier, sans raison objective, de différer la 
date d’émission de la facture ».
L’auteur d’une telle pratique abusive 
risque alors une amende civile de 
2 millions d’euros, voire, désormais, 
d’un montant porté à trois fois les 
sommes indûment versées.
Ainsi, le non-respect du délai convenu 
entre les parties constitue une viola-
tion des obligations de l’acheteur 
sur le plan civil et peuvent faire l’ob-
jet de poursuite par les autorités de 
la concurrence. La réglementation 
des délais de paiement s’appliquera 
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incontestablement si les parties choi-
sissent librement de soumettre leur 
contrat au droit français.
En l’absence de choix sur la loi du 
contrat, où si les conditions générales 
respectives des parties s’opposent, 
le règlement n°593/2008/CE du 
Parlement et du Conseil du 17 juin 
2008, dit « Rome I » qui se substitue 
à compter du 17 décembre 2009 à la 
convention de Rome de 1980, fixe 
la loi du vendeur comme loi appli-
cable au contrat. En conséquence, si 
le fournisseur est français, la violation 
de l’obligation de respecter  un délai 
maximal de paiement sera soumise 
au droit français. En revanche les 
parties peuvent-elles échapper à cette 
contrainte en choisissant une autre loi 
à leur contrat ?

La Liberté contractueLLe pour 
échapper aux dispositions 
contraignantes de La Loi ?

Les entreprises étrangères seront-elles 
nécessairement soumises à la régle-
mentation française si elles engagent 
des relations commerciales avec un 
partenaire français, même si la loi du 
contrat n’est pas française ? 
En d’autres termes, ce texte doit-il 
être qualifié de loi de police, par 
nature impérative quelle que soit la 
loi du contrat ? L’article 9.1 du Règle-
ment Rome I prévoit que : « Une loi 
de police est une disposition impérative 
dont le respect est jugé crucial par un 
pays pour la sauvegarde de ses intérêts 
publics, (…) au point d’en exiger l’ap-
plication, quelle qu’en soit par ailleurs 
la loi applicable au contrat d’après le 
règlement. »
En France, la qualification de loi de 
police recouvre des situations éparses 
en l’absence de définition jurispru-
dentielle ou législative arrêtée.
Certains dénient ce caractère en 
soulignant notamment que des 
accords interprofessionnels peu-
vent y déroger6. Le plus souvent en 

revanche, le texte est qualifié de loi 
de police en soulignant son carac-
tère « crucial » pour le fournisseur 
français7 ou la défense d’un ordre 
public de direction8.
Il serait en effet incohérent que la 
violation des dispositions relatives au 
délai de paiement supplétif soit péna-
lement sanctionnée, mais que le fait 
d’imposer des délais supérieurs à 60 
jours soit sans conséquence interne. 
D’un point de vue pratique, si l’ad-
ministration ne s’est pas prononcée 
expressément sur la LME, elle a eu 
l’occasion de préciser la question de 
la territorialité des délais de paiement 
dans une note de service du 5 août 
19939 et une note d’information du 
13 décembre 199310.
Elle retenait alors que : « Les acheteurs 
situés à l’étranger ne sont pas soumis au 
respect des délais de paiement. »
À nos yeux il est en tout état de cause 
peu vraisemblable que les autorités de 
concurrence engagent des poursuites 
à l’encontre des clients étrangers de 
fournisseurs français, qui, pour la 
plupart, ne disposent d’aucun avoir 
en France.
Toutefois, les fournisseurs français 
restent tenus de respecter les impéra-
tifs de la loi :
- tant sur les mentions devant figu-
rer sur leurs factures, en particulier 
la date de paiement et les intérêts 
de retard, 
- que sur celles de leurs conditions 
générales de ventes, lesquelles doi-
vent intégrer leurs conditions de 
paiement11. 
Les entreprises françaises se trouvent 
alors dans la situation paradoxale où 
elle doivent fixer un délai de paiement 
que leurs clients étrangers ne seraient 
pas tenus de respecter.

À l’inverse, une entreprise française 
est-elle libre de négocier ses délais de 
paiement auprès de fournisseurs basés 
à l’étranger ? 

Dans les notes de service susvisées 
l’administration répond que :
«  Les acheteurs installés sur le terri-
toire national sont tenus par les délais 
[de paiement], même en cas d’achat à 
l’étranger ; les opérateurs français sont 
soumis aux délais règlementés, y compris 
lorsque les produits sont destinés à être 
exportés. » L’entreprise française ache-
teuse risque donc de voir ses pratiques 
qualifiées d’abusives et être sanction-
née à ce titre par une amende civile. 
En conséquence, quelle que soit la 
loi applicable au contrat de vente, 
il leur sera difficile d’échapper aux 
contraintes posées par la loi LME sur 
les délais de paiement.

février 2010 - DéciDeurs : stratégie finance Droit 54

LEs points cLés
  Le délai de paiement supplétif de 30 jours est impératif dans les contrats soumis au droit 

français, en cas de silence du contrat sur le délai de paiement.

  Le délai maximal de 45 jours fin de mois ou 60 jours date de facturation est probablement une 
loi de police qui s’impose aux parties même en cas de choix d’un loi étrangère, mais la question 
est discutée en attendant une jurisprudence claire sur la question.
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